
LE RETOUR DU LOUP
UnE chancE POUR LEs PyRénéEs ! 

fRancE : 
500 LOUPs

PyRénéEs : 
3 à 4 LOUPs
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Un retour naturel

En 1999, les premiers indices de retour du 
loup dans les Pyrénées sont officiellement 
reconnus (ONCFS). Présent depuis 
400 000 ans, le loup s’était éclipsé de nos 
montagnes, et parfois de nos mémoires, 
durant seulement 80 ans...

Bien que l’Espagne (hors Pyrénées) 
compte environ 2000 loups, les analyses 
génétiques pratiquées dès le début des 
années 2000 sont sans appel : tous les 
loups identifiés à ce jour dans le massif 
pyrénéen (versants français et espagnol) 
proviennent de la lignée italienne, en 
dispersion naturelle depuis le massif alpin.

La reconstitution naturelle de la forêt, 
l’abondance de proies sauvages à 
travers la France et la protection légale 
du loup depuis 1993 expliquent ce retour 
spontané. 

V Zones de Présence Permanente : loup territorialisé isolé

V Zone à surveiller : un loup détecté en 2018. 

2019

Quel avenir pour le loup 
dans les Pyrénées ? 
Vivre durablement avec le loup pour 
ne pas le subir est un choix qu’il 
importe de faire dès aujourd’hui : 
les moyens techniques, humains 
et financiers pour une coexistence 
réussie sont là. Il s’agit de pérenniser 
ces choix, de les renforcer, de les 
améliorer et de les adapter à la 
diversité pyrénéenne. 
L’usage permanent des tirs létaux 
en guise de mesures de protection 
des troupeaux ne peut conduire qu’à 
des impasses : les loups reviendront 
et les troupeaux ne seront jamais 
protégés correctement. 
Si les hommes le veulent, grâce 
à l’expérience aujourd’hui réussie 
de la cohabitation avec l’ours, les 
Pyrénées peuvent devenir  une terre 
exemplaire pour la coexistence avec 
le loup. 

Les tirs ne sont pas des mesures de protection 

Depuis 2004, l’Etat a mis en place une politique de tir de loup contre-productive et dangereuse :

g Tirer un loup ne garantit en rien d’avoir tué celui qui prédatait un troupeau ;
g Eliminer un loup peut faire éclater la meute et provoquer la dispersion d’individus 
solitaires. Ceux-ci s’attaqueront davantage aux proies domestiques, alors plus faciles à 
prédater que des proies sauvages pour lesquelles la chasse en groupe facilite le succès;
g Des études récentes montrent que les populations de loups soumises à des tirs ont 
une reproduction plus importante que les loups non chassés ;
g Présenter le tir létal comme une solution risque de dissuader les éleveurs d’utiliser les 
mesures de protection. Les tirs d’effarouchements non létaux (balles en caoutchouc,...), 
qui souvent suffisent, sont des mesures à développer ;
g Les tirs de loup ne font pas baisser la prédation. Au contraire, les dommages sur les 
troupeaux domestiques continuent d’augmenter.
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Rejoignez-nous !
Pour contribuer à la protection du loup, adhérez à 
FERUS, association nationale pour la conservation 
des grands prédateurs 
www.ferus.fr / 04 91 05 05 46
Antenne Pyrénées : pyreneesours@gmail.com / 
06 46 62 19 47

Crédits photos dans l’ordre (toutes en milieu naturel) : 
D.Crickillon (Pyrénées) / A.Victor (Alpes) / la Pastorale 
Pyrénéenne / JP Pompidor et F. Salgues (Pyrénées) / 
L.Nègre (Pyrénées).
Maquette : S.Andrieux (2019).


